
Délibération n° 2008.04.28.02 

 
 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du Lundi 28 Avril 2008 
 

 
Date de la convocation 

21 Avril 2008 
 

 
Heure de la séance 

18 heures 
 

 
Lieu de la séance 

Salle Georges Brassens à Clermont l’Hérault 

 
PRÉSENTS : M. CAZORLA Alain, Président de la séance 
 
ASPIRAN : M. SATGER Jean Noël, M. GARCIA Alain, M. MONTAGNE Thierry,  
BRIGNAC : M. JURQUET Henri, M. MARTINEZ Christian,  
CABRIERES : M. GAIRAUD Francis, M. MATHIEU Alain,  
CANET : M. REVEL Claude, Mme FABRE Maryse, M. FAVIER Marc, M. SEGURA René, M. BORE Jacques, M. MALBEC 
Sylvain, 
CEYRAS : M. LACROIX Jean Claude, M. GABORIT Jean Luc, Mme. FLOUROU Jocelyne,  
CLERMONT L’HERAULT : M. GARROFE Gilbert, Mme GOMIS Sylvie, Mme GUERRE Marie Hélène, M. SOBELLA Henri, 
Mme THIERS Odile, M. FABREGUETTES Bernard, M. GALTIER René, Mme HUBERT Myriam, M. MARTINEZ Antoine, M. 
SAEZ Gérard, Mme DELEUZE Elisabeth 
FONTES : M. BRUN Olivier, Mme MIRET Christiane,  
LIAUSSON : M. SOULAYROL Alain, M. LANDRY Gérard,  
LIEURAN CABRIERES : M. BERNARD Jacques, Mme PUJOL MONNIER Chantal,  
MERIFONS : M. VIALA Daniel, M. OLLIER Pierre,  
MOUREZE : M. NAVAS Gabriel, M. VALLAT Yves,  
NEBIAN : M. LIEB François, M. BARDEAU Francis, M. DRUART David, M. ESTEVE Bernard,  
OCTON : M. COSTE Bernard, M. LUGAGNE Jérôme,  
PAULHAN : M. SOTO Bernard, M. DUPONT Laurent, M. GIL Claude, M. LOPEZ Daniel, M. MILLET Stéphane, M. 
LEBREAU Jean Jacques,  
PERET : M. MONTAGNE Jacques, M. AZAM Joël,  
SALASC : Mme FONT Chantal, M. COSTES Jean,  
USCLAS D’HERAULT : M. FOULQUIER GAZAGNES Bernard, M. RIGAUD Christian,  
VALMASCLE : M. VALENTINI Gérald, Melle VALENTINI Martine,  
VILLENEUVETTE : M. VIDAL Eric, M. ORMIERES Jean Louis,  
 
PROCURATIONS : 
 
Mme CAER Michèle à M.GARCIA Alain 
M. BAISSE Robert à M.BRUN Olivier 
M. BILHAC Christian à M. MONTAGNE Jacques 
 

 
Objet : Désignation des membres de la Commission d’Appel d’Offres 
 
Monsieur Cazorla rappelle que suite à la désignation des nouveaux représentants des communes membres au 
Conseil, il convient d’arrêter la composition de la Commission d’Appel d’Offres (CAO). 
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Selon l’article 22 du code des marchés publics, cette Commission est composée du Président de la Communauté de 
communes ou son représentant désigné par arrêté et cinq membres élus en son sein par le Conseil communautaire, 
à la représentation proportionnelle au plus fort reste. Il est procédé selon les mêmes règles à l’élection des membres 
suppléants en nombre égal à celui des membres titulaires. 
 
L’élection des membres titulaires et suppléants a lieu sur la même liste, sans panachage ni vote préférentiel. Les 
listes peuvent comprendre moins de noms qu’il n’y a de siège de titulaire à pourvoir. En cas d’égalité des votes, le 
siège revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. Si les listes en cause ont recueilli le même 
nombre de suffrage, le siège est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d’être proclamé élu. 
 
Il est pourvu au remplacement d’un membre titulaire de la Commission d’Appel d’Offres par le suppléant inscrit sur la 
même liste et venant immédiatement après le dernier titulaire de la liste. 
 
Le remplacement du suppléant, ainsi devenu membre titulaire, est assuré par le candidat inscrit sur la même liste, 
immédiatement après ce dernier. 
 
A l’issue de ce rappel, Monsieur Cazorla invite le conseil à procéder à l’élection des membres de la Commission 
d’Appel d’Offres. 
 
Se déclarent  candidats : 
 
Membres  titulaires :    Membres suppléants : 
 
M. SOBELLA Henri      M. MARTINEZ Antoine 
M. GARCIA Alain     M. LOPEZ Daniel 
M. BAISSE Robert     M. GARROFE Gilbert 
M. SOTO Bernard     M. GAIRAUD Francis 
M. REVEL Claude     M. GALTIER René 
 
Considérant les résultats du scrutin dans les formes et modalités requises,  
 
La Commission d’Appel d’Offres est composé comme suit : 
 
Président de la commission : Monsieur Cazorla Alain 
 
Membres  titulaires :    Membres suppléants : 
 
M. SOBELLA Henri      M. MARTINEZ Antoine 
M. GARCIA Alain     M. LOPEZ Daniel 
M. BAISSE Robert     M. GARROFE Gilbert 
M. SOTO Bernard     M. GAIRAUD Francis 
M. REVEL Claude     M. GALTIER René 
 
 Pour extrait conforme, 
 
 Le Président de la Communauté 
 de Communes du Clermontais, 
 
 
 Alain CAZORLA 
 
 
 
 
Reçu au contrôle de légalité le : 06 mai 2008 


